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EN 1990:2002/A1:2005/AC (F) 

1 Ajout de modifications supplémentaires 

Ajouter le texte suivant au tout début de l’EN 1990:2002/A1:2005 : 

«  

1 Modification du paragraphe 1.6, Symboles (ne concerne pas la version 
française) 

'Latin upper case letters', page 22, replace:  

" Qk,I   Characteristic value of the accompanying variable action i " 

with: 

" Qk,i   Characteristic value of the accompanying variable action i " 

2 Modification du paragraphe 2.1, Exigences de base 

Paragraphe (1)P, 2ème tiret, page 19, remplacer : 

⎯ « elle reste adaptée à l’usage pour lequel elle a été conçue. » 

par le point suivant comprenant une nouvelle « NOTE » : 

⎯ « elle remplit les exigences d’aptitude au service spécifiées pour une structure ou un élément 
structural. 

NOTE Voir également 1.3, 2.1(7) et 2.4(1)P. » 

2 Modifications du paragraphe A2.2.5, Combinaisons d’actions pour des 
situations de projet accidentelles 

Paragraphe (2), page 10 de l’EN 1990:2002/A1:2005, remplacer la « NOTE 1 » par : 

« NOTE 1 Pour les actions dues à un impact de la circulation, voir l’EN 1991-1-7. » 

Paragraphe (3), page 11 de l’EN 1990:2002/A1:2005, remplacer la « NOTE 1 » par : 

« NOTE 1 Pour les actions dues à un impact de la circulation, voir l’EN 1991-1-7. » 

3 Modification du paragraphe A2.2.6, Valeurs des coefficients Ψ 

Tableau A2.1, 4ème colonne (« Ψ 1 »), 7ème ligne (« Charges de trafic »/ « gr3 (charges dues aux 
piétons) »), page 11 de l’EN 1990:2002/A1:2005, remplacer : 

« 0 » 

par : 

« 0,40 ». 
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